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Le DOO : ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{ 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

{ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭe long terme à la fois le progrès 

social, lΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt durable. 

[Ŝ 5hh ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Řǳ t!{ Ŝƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ être déclinées, selon un 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[Ŝ 5hh ŦƛȄŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Ře son document 

ŘΩŀƳŞnagement artisanal et commercial Logistique (DAACL).  

[Ŝ 5hh Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ t!{Φ 

¶ aƻŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

1. Penser le territoire dans un contexte de dérèglement climatique 

2. CŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ projet de territoire 

3. Aménager le territoire en prenant en compte toutes ses spécificités 

4. Maintenir le « bien-vivre », richesse du territoire 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлнл-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des schémas de cohérence territoriale a réorgaƴƛǎŞ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ōƭƻŎǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [мпм-5 à L141-14) : 

- Activités économiques, agricoles, commerciales et logistiques 

- Offre de logements, de mobilité, d'équipements, de services et densification 

- Transition écologique et énergétique, valorisation des paysages, objectifs chiffrés de consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 
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Ces blocs thématiques sont complétés par deux blocs spécifiquŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Υ ƭΩǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ 

loi Littoral (territoire non concerné). 

tǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜΣ ŎŜǎ ōƭƻŎǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŏƛ-après reprennent les thématiques et enjeux abordés Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Stratégique. 

/ƘŀǉǳŜ ǘƘŝƳŜ Řǳ 5hh Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ 

1. ¦ƴ ǘŜȄǘŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!{ 

2. Des prescriptions nécessaires Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!{Φ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎΦ 9ƭƭŜǎ 

ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎhie des normes 

juridiques. 

3. 5Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎΦ [Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŏƻrrespondent à des intentions générales, 

des grands principes, parfois illustrés de bonnes pratiques qui ne prése39ntent pas de caractère obligatoire, mais qui sont souhaitées et proposées à 

titre incitatif. 

Le cas échéant, prescriptions ou recommandations Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

une meilleure compréhension. 

[Ŝ 5hh ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ό5!!/[ύΦ 
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Dans ces orientations et objectifsΣ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ǉǳƛ 

ǎΩƛƳǇƻǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳn caractère prescriptif traduisent 

la volonté de conférer au DOO une portée opérationnelle forte, adossée aux ambitions exprimées dans le PADD. 

Les prescriptions   

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ est un rapport de compatibilité. La compatibilité 

implique une obligation de non-ŎƻƴǘǊŀǊƛŞǘŞ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ pour 

préciser et développer les orientations des documents ou normes supérieures.   

- Les orientations du SCoT de la Région Lézignanaise Corbières & Minervois doivent :  

o Être compatibles avec les normes supérieures définies par : les règles du SRADDET, Charte des Parcs naturels régionaux, SDAGE Rhône-

aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ ƭŜǎ {!D9Σ ƭŜ tDwLΣ ƭŜ {w/ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜΣ ƭŜ t9. ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ [ŞȊƛƎƴŀƴ-Corbières 

o Prendre en compte Υ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢Σ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊiales et des 

établissements et des services publics. 

- Les orientations du SCoT orientent à leur tour : 

o /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘ [Φмпн-1) les PLU(i) et cartes communales (CC), les PLH et PDU ainsi que la politique 

départementale des espaces naturels sensibles (art L.113-9) 

o 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǊǘ [Φмпн-1 et R.142-1 :  

Á [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ллл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Τ  

Á Les projets de commerces (création et extension) soumis à autorisation ;  

Á Les ensembles cinématographiques de plus de 300 places ; 

Á [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŞ ό½!5ύ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύ Τ  

Á [Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р Ƙŀ Τ  

Á Les plans de sauvegarde et de mise en valeur ;  

Á La délimitation des périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains. 
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Les recommandations   

Les recommandations proposent un mode opératoire, des outils à mobiliser ou des conseils. Elles ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ 

ǉǳΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΦ /Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

- {ƻƛǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢Φ   

- Soit de propositions et suggestions qui pourraient être mises en application dans les documents de rang inférieur, mais qui restent de nature 

opérationnelle. 

 

 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ « ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ η ŎŜƭŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ : PLUi (H, M, B), PLU, POS et aux cartes 
communales dans le cadre de leurs moyens.   
 
Les documents graphiques peuvent avoir une valeur de prescription ou de recommandation, mais 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł une échelle communale réalisée après 
agrandissement.  
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Préambule 
 

Le premier bloc « Activités économiques, agricoles, commerciales et logistiques » est régi 

ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [мпм-5 et 

L141-6) : 

Article L141-5 ς /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
Dans un principe de gestion économe du sol, le document d'orientation et d'objectifs fixe 
les orientations et les objectifs en matière de : 
 

1. Développement économique et d'activités, en intégrant les enjeux d'économie 
circulaire et en visant une répartition équilibrée entre les territoires ; 

2. Préservation et développement d'une activité agricole respectant les sols ainsi 
que l'environnement et tenant compte des besoins alimentaires ; 

3. Localisations préférentielles des commerces dans les polarités existantes et à 
proximité des lieux de vie, des secteurs de revitalisation des centres-villes, des 
transports et préservation environnementale, paysagère et architecturale des 
entrées de villes. 

 

Article L141-6 ς /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
Le document d'orientation et d'objectifs comprend un document d'aménagement 
artisanal, commercial et logistique déterminant les conditions d'implantation des 
équipements commerciaux qui, en raison de leur importance, sont susceptibles d'avoir un 
impact significatif sur l'aménagement du territoire, le commerce de centre-ville et le 
développement durable. 
 
Il détermine les conditions d'implantation des constructions commerciales et des 
constructions logistiques commerciales en fonction de leur surface, de leur impact sur 
l'artificialisation des sols et de leur impact sur les équilibres territoriaux, notamment au 
regard du développement du commerce de proximité, de la fréquence d'achat ou des flux 
générés par les personnes ou les marchandises. Ces conditions privilégient la 
consommation économe de l'espace, notamment en entrée de ville, par la compacité des 

formes bâties, la protection des sols naturels, agricoles et forestiers, l'utilisation 
prioritaire des surfaces vacantes et l'optimisation des surfaces consacrées au 
stationnement. 
 
Pour les équipements commerciaux, ces conditions portent également sur la desserte de 
ces équipements par les transports collectifs et leur accessibilité aux piétons et aux 
cyclistes ainsi que sur leur qualité environnementale, architecturale et paysagère, 
notamment au regard de la performance énergétique et de la gestion des eaux. 
 
Le document d'aménagement artisanal, commercial et logistique localise les secteurs 
d'implantation périphérique ainsi que les centralités urbaines, qui peuvent inclure tout 
secteur, notamment centre-ville ou centre de quartier, caractérisé par un bâti dense 
présentant une diversité des fonctions urbaines, dans lesquels se posent des enjeux 
spécifiques du point de vue des objectifs mentionnés au 3° de l'article L. 141-5. Il prévoit 
les conditions d'implantation, le type d'activité et la surface de vente maximale des 
équipements commerciaux spécifiques aux secteurs ainsi identifiés. 
 
Pour les équipements logistiques commerciaux, il localise les secteurs d'implantation 
privilégiés au regard des besoins logistiques du territoire, au regard de la capacité des 
voiries, existantes ou en projet, à gérer les flux de marchandises et au regard des objectifs 
mentionnés au second alinéa de l'article L. 141-3. 
 
Il peut également : 
 

1. Définir les conditions permettant le développement ou le maintien du 
commerce de proximité dans les centralités urbaines et au plus près de l'habitat 
et de l'emploi, en limitant son développement dans les zones périphériques ; 

2. Prévoir les conditions permettant le développement ou le maintien de la 
logistique commerciale de proximité dans les centralités urbaines afin de limiter 
les flux de marchandises des zones périphériques vers les centralités urbaines ; 

 
La révision ou l'annulation du document d'aménagement artisanal, commercial et 
logistique est sans incidence sur les autres documents du schéma de cohérence. 
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Axe 1. Maintenir une offre foncière de qualité sur la plaine lézignanaise tout en accompagnant les 

économies du territoire 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ du fait de la 

disponibilité de fonciers économiquŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭǎ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

de transport majeures, facilité ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΧ). Les réserves foncières sont 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞǇǳƛǎŞŜǎ, mais les demandes continuent.  

Dans un contexte de développement du port de Port-La-Nouvelle, de rareté du 

fonŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΧ ƭŜ {/ƻ¢ ŜƴǘŜƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

fonciers économiques dédiés aux activités, hors commerce, avec une volonté de 

plus grandes exigences qualitatives. 

.ƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 

9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎŜΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

défini pŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

économique se caractérise par la mise à disposition de 48,75 hectares de foncier à 

caractère économique, dont 30 hectares à court terme (ŘΩƛŎƛ нлом), 15 ha entre 

2031 et 2041 et 3,75 hectares à long terme, après 2041. 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs et centres-ǾƛƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de leurs fonctions (habiter, travailler, commercer...), en dŞŎƭƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǎƛǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ŘŜǎ acteurs économiques 

(requalification des espaces publics, concentration des services publics, etc.). 
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Prescription 1  

Le SCoT donne la ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
ƻǳ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /ŜŎƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜΦ 
 
WǳǎǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ par les collectivités à : 

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ de remplissage, de requalification et de renouvellement 
ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŎier déjà équipé et susceptible de répondre à ces usages ; 

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŞǇondent à une stratégie de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊe et les investissements nécessaires ont été justifiés préalablement par un projet économique et un projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ, notamment par : 

o la démonstration de non-mise en concurrence entre les projets existants ; 
o ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴƻŎŎǳǇŞǎ. 

 

Prescription 2  

Toute création ou extension de ZAE devra intégrer les objectifs suivants :  

- une ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ foncière notamment : positionnement du bâti, mutualisation des accès et du stationnement entre entreprises (et/ou poches de 
stationnement) à privilégier sur les arrières de projet ; 

- une recherche de qualité architecturale et des principes constructifs des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ notamment : matériaux utilisés, traitement des façades 
Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΧ ; 

- une intégration paysagère du site notamment par une réflexion sur les clôtures, les espaces ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΧ ; 

- un traitement plus qualitatif et paysager des eaux pluviales notamment par des bassins enherbés, des ƴƻǳŜǎΧΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ notamment la biodiversité et la 
perméabilité de la Trame Verte et Bleue (TVB) ; 

- la qualité de la desserte en transport en commun et modes doux, notamment les liaisons piétonnes et cyclables, les abris ǾŞƭƻǎΧ ; 

- la réduction des îlots de chaleur ainsi que leurs impacts notamment sur les usagers du territoire, ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ, les canicules et les risques 
sanitaires associés ; 

la promotion des îlots de fraîcheur. 
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Prescription 3  

Pour les activités économiquesΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux utiliseront en priorité le foncier disponible dans le tissu urbain existant, en : 

- donnant la priorité aux friches et locaux vacants notamment dans les ZAE ; 

- privilégiant la densification des ZAE (divisions parcellaires, cessions de surfaces privées disponibles) ; 

- ƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƻǳ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ dans les enveloppes urbaines existantes (dent creuse*Χύ ƻǳ Ŝƴ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ όŦǊƛŎƘŜǎΣ ƭƻŎŀƭ ǾŀŎŀƴǘΧύΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘions ; 

- Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
En complément, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ƭƛƳƛǘŜǊƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Şǘŀƴǘ ŜȄŎƭǳΦ [Ŝ ōŜǎƻƛƴ 
ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ estimé à 48,75 hectares (soit en moyenne 2,44 ha par an) pour la période du SCoT, soit 20 ans. 
 
*Dent creuse : un espace non construit entouré de parcelles bâties. 

 

Prescription 4  

Oragniser un meilleur accueil des ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩactivités artisanales, en visant à : 
- privilégier les zones artisanales existantes et/ou dans le tissu mixte,  
- lutter contre le mitage.  

 

Seules les communes des pôles ŘΩŀǇǇǳƛ du pôle urbain, des pôles relais et des pôles de proximité, ont la possibilité de créer ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛƳƛǘŞ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ōƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΦ /Ŝ ōŜǎƻƛƴ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊŀ Ǉŀǎ les 10 ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ pour la période du SCoT, soit 20 ans. 

 

Prescription 5  

Porter une attention particulière à la qualité des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ notamment par : le traitement qualitatif des 
ŦŀœŀŘŜǎ όŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ όŎƭƾǘǳǊŜǎΧύΣ les aménagements paysagers des espaces extérieurs (notamment espaces de stockage des matériaux 
et des déchets). 

 

Prescription 6  

Analyser et rendre possible la Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ pour toutes nouvelles création et extension.  
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Prescription 7  

Favoriser la multimodalité dans les ZAE notamment par le maillage et la sécurisation des voies piétonnes et cycles Τ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ ; 
par la qualité de la desserte en transports en commun.  

 

Prescription 8  

wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ des nouvelles ZAE, notamment en définissant des niveaux de performance par zone, des objectifs de consommation énergétique 
en énergie primaire, ainsi que des objectifs ambitieux de limitation des émissions de gaz à effet de serre. 

 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ Ǌƻǳǘƛers. 

[ŜǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŜǘŎΦ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎation de la doctrine « éviter-

réduire-compenser » en cas ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǾŞǊŞǎΦ 

Il est à noter que ces surfaces ne seronǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ƻǳ ƭŀƛǎǎŞǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴtales et des programmes de 

chaque zone. 
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Axe 2. Soutenir et diversifier les activités agricoles (agriculture, viticulture, pastoralisme, 

ŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΧύ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇƭǳǊƛŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŏƻƴƴŀît des évolutions contrastées. Les enjeux sont nombreux Υ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŜǘŎΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘe activité en accompagnant les 

Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  À ce titre, le SCoT souhaite 

ǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛre ces objectifs dans une démarche 

de développement durable.  

 

Prescription 9  

Soutenir et diversifier les activités agricoles.  
bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ, au sein des documents d'urbanisme locaux, sur un diagnostic agricole fin, visant notamment à : 

- identifier les sièges et les bâtiments ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ; 

- recenser les projets éventuels à court terme (nouveaux bâtiments agricoles, diversification, vente à la ferme) ; 

- analyser succinctement le foncier agricole (qualité des sols, relief, labŜƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΦΦΦύ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

Ce diagnostic permettra de guider les élus dans leurs choix de développement en veillant à limiter au mŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ǌéglementaire. 

 

Prescription 10  

Faciliter la cohabitation des usages notamment par le biais dŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ qui identifieront les limites entre les espaces urbains (ou à urbaniser) et 
les espaces agricoles, et réaliseront des « zones tampons ». 
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Prescription 11  

Eviter et réduire l'extension urbaine en espace agricole notamment pour préserver les exploitations et les espaces agricoles. 
 
Justifier tout ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ au regard : 

- des enjeux agricoles identifiés notamment dans le diagnostic agricole des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ; 
- de ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ-value économique et paysagère de ces espaces.  

 
Veiller, pour toute création de construction, à : 

- ne pas perturber les pratiques agricoles ; 
- ƴŜ Ǉŀǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ; 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ  

 

Prescription 12  

Interdire le mitage des espaces agricolesΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ fonction 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜŎƘerchant une bonne intégration architecturale 
Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ [ŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
 
DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ notamment par le biais dŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ qui définiront 
spécifiquement une ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

 

Prescription 13  

Autoriser les changements de destination des constructions existantes, notamment à travers lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ, dès lors que ce changement de 

destination ne compromet pas l'activité agricole, la qualité paysagère et architecturale du site, et ne nécessite pas une augmentation des capacités des réseaux notamment 

ŘΩadduction et ŘΩassainissement. 
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Prescription 14  

Préconiser un éloignement significatif entre tout bâtiment d'exploitation agricole et les zones à urbaniser et opérations d'aménagement ou de construction à vocation 
d'habitatΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux.  
 
[Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘés agricoles et la proximité de logements devront être anticipés. La bonne gestion de ces cohabitations au sein des espaces en transition 
Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴΣ ƭϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳƻŘŜǊƴŜ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴΦ 

 

Prescription 15  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛǎƻƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ όǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΧύ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊƻƴǘ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
en Secteur de Taille et Capacité d'Accueil Limitées (STECAL) pour le maintien et le développement limité de ces activités, sans porter atteinte aux entreprises agricoles. 
Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘé de vente directe et/ou de transformation des 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ Υ   

- Le choix des sites ne devra pas compromettre le développement des activités agricoles. 

- Les dispositions réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Υ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ Χύ.  

- La capacité de la zone et les caractéristiques de la desserte en réseaux divers et voirie devront être suffisantes pour assurer la logistique nécessaire.  
 

Prescription 16  

Favoriser le maintien et le développement du maraîchage ainsi que celui de productions innovantes au travers notamment lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ et leur 
diagnostic agricole et les outils réglementaires à leur disposition. 
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Recommandation 2   

Une stratégie foncière en soutien à l'agriculture est à formaliser pour gérer dans l'intérêt de tous, les choix de consommation foncière pour l'urbanisation, ou de restitution 

de foncier pour l'usage agricole. 

 

Recommandation 3   

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ dont :  

- Les Zones Agricoles Protégées (ZAP) Υ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison de la qualité des productions ou de la situation géographique. 

- Les Périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains όt!9bύ Υ ƛƴǎǘŀǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻns et faciliter les acquisitions foncières des collectivités en 
ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ [Ŝ t!9b ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole, la gestion forestière ainsi que la préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages. 
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Axe 3. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

[Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Ƴƛlieux. Il est contributeur de la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ non délocalisables Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

À ce titre, il apparaît commŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǎΣ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻffre 

όƴŀǘǳǊŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΧύΦ ! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ό/ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŜΣ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ŀǳŘƻƛǎŜǎΧύΣ ƭŜ ǘerritoire du SCoT doit affirmer ses 

atouts en mettant en place une politique et une offre touristique au service de tous.  

 

Prescription 17   

Protéger les paysages emblématiques et les éléments patrimoniaux identitaires du territoire, notamment Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux en :  
- ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ maintenir le caractère ouvert des 

paysages et en préservant les paysages singuliers ; 

- ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ;en luttant contre la banalisation des paysages en 
ǇǊƻǎŎǊƛǾŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀtion linéaire le long des infrastructures routières. 

 

Prescription 18  

Encourager le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ, notamment en hôtel - ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜΣ ƎƞǘŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 
5Ŝǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ constructions au sein ou en continuité de l'espace urbanisé pourront être admises en raison de la nature de 
l'activité ou de la mise en valeur de sites ou patrimoines locaux (activités de tourisme ou de loisirs, restauration au sein de secteurs ruraux, réhabilitation du patrimoine 
vernaculaire...), sans porter atteinte aux sensibilités environnementales et paysagères. 
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Prescription 19  

Intégrer pour tous ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ς équipement ou hébergement - les critères de réflexion suivants (en lien avec les travaux entrepris par le Pays 
Touristique Corbières Minervois) : 

- ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ; 

- la performance énergétique du bâtiment et la qualité des matériaux utilisés en privilégiant si possible ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ; 

- la qualité de traitement des espaces publics ; 

- ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢±.Σ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Řǳ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎertion au sein des paysages remarquables 
du territoire ; 

- la connexion aux modes doux. 
 

Prescription 20  

Adapter pour tous les publics lŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ des sites touristiques. Une attention particulière devra être portée aux services 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎ ΧύΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ όƘƾǘŜƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƳŀǊŎhand. 

 

Prescription 21  

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ.  
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ notamment rendre possible ces activités, en définissant dŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ qui 
ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ  

- 5Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ. 

- De la sensibilité des paysages et des écosystèmes à proximité. 

- Du patrimoine bâti. 
En outre, lŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩaccompagner de précautions et règles de fréquentation pour préserver les milieux 
naturels associés aux sites :  

- zones tampons autour des habitats sensibles ; 

- direction du trafic touristique vers les zones spécialement aménagées pour éviter les zones sensibles ; 

- ateliers et panneaux informatifs sur les bonnes pratiques sur les sites ;  

- limitation quantitative de fréquentation des sites. 
 

Prescription 22  

Penser et organiser les modes de déplacements doux en direction des principaux sites touristiques et de loisirs. 
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Recommandation 4   

Le SCoT incite les communes à :  
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ du territoire,  
- Mettre en place des actions de valorisation touristique et écologique des sites tout en veillant à encadrer la fréquentation des espaces naturels remarquables : 

circuits balisés dans les secteurs les moins sensibles sur le plan écologique Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets, stationnement, etc. 

 

Prescription 23  

Replacer le Canal du Midi comme support de développement économique et touristique sur les communes concernées par son passage (Paraza, Roubia, Argens-Minervois 
et Homps), notamment à travers lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ. 

 

Prescription 24  

Mettre en exergue les principaux sites touristiques du territoire notamment par les politiques locales, et lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ qui intégreront des stratégies 
de développement de ces destinations, voire une protection des abords des sites et particulièrement les sites suivants : 

- Le château de Termes, labellisé « Citadelle du vertige » et à la rechercƘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴŜǎŎƻ. 

- [Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ /ŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Υ tŀǊŀȊŀΣ wƻǳōƛŀΣ !ǊƎŜƴǎ-Minervois et Homps. 

- [ΩŀōōŀȅŜ ŘŜ [ŀƎǊŀǎǎŜ. 
 
Ces sites reconnus (en lien également avec le dispositif « Grand Site Occitanie ») participent à la richesse des patrimoines culturel et naturel du territoire et à un large 
rayonnement touristique. 
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Axe 4. Développer des dialogues « à la carte » avec les territoires voisins 

Conscient que le territoire ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ ǉǳŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻires voisins 

Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ ŘϥhŎŎƛǘŀƴƛŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝƴglobantes. 

Prescription 25  

Prendre en considération les relations existantes avec les polarités narbonnaises et carcassonnaise Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŦƭǳȄ ƛƴŘǳƛǘǎΣ 
choix dans les espaces à ǳǊōŀƴƛǎŜǊΧ), notamment par lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux. 

 

Recommandation 5   

[ŀ //w[/a ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ /ǆǳǊ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ Υ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ audoises. La position stratégique du 

territoire au centre de la région doit être appuyée dans ce cadre afin de favoriser un développement économique pérenne où la mise en avant de logiques de réciprocité 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŞǊŜƴƴŜΦ 

 

Recommandation 6   

Le SCoT encourage le territoire à établir une logique de continuité du projet, allant bien au-delà des frontières administratives de la CCRLCM. Cette volonté pourrait 

ǎΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƛƴǘŜǊ-SCoT. 

 

Recommandation 7   

Les chantiers de Port-la-Nouvelle conduise à des changements importants dans les relations du territoire. Le territoire devra mener un travail prospectif de coopération. 
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Axe 5.  [DAACL] !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ

Le commerce est très disparate sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ƧƻǳŜƴǘ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭǎΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŘŜ 

rechercher un équilibre territorial entre les espaces commerciaux périphériques de Lézignan-Corbières, les commerces de centres-bourgs et cŜǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ruraux, le SCoT accompagne les mutations présentes et futures. 

Cette orientation correspond au document d'aménagement artisanal et commercial et logistique (DAACL), outil intégré dans le SCoT, venant préciser le DOO 

volet commerce et logistique Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville et le développement durable. 

Les prescriptions et recƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ [Ŝ Ŏƻmmerce 

ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ мс ƧŀƴǾƛŜǊ мффт ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řǳ нт 

décembre 1973. 

Prescription 26  

[Ŝǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻǎǎŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ : 

- Polarité commerciale supérieure ; 

- Polarité commerciale intermédiaire ; 

- Polarité commerciale de proximité. 
 
Les prescriptions territorialisées prendront en compte cette ossature afin de bâtir une armature commerciale cohérente. 
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Polarité commerciale supérieure 
Elle correspond à la ville de Lézignan-/ƻǊōƛŝǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de la polarité 
centrale du territoire. Elle se distingue par un commerce en centre-ville 
présent, mais aussi une offre périphérique composée de grandes surfaces. 
9ƭƭŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΣ ƭƛŞ Ł ǎŀ 
proximité autoroutière. 
 
Polarité commerciale intermédiaire 
Ces polarités correspondent aux communes de Lagrasse, Fabrezan, Saint-
Laurent-de-la-Cabrerisse, Ornaisons, Canet et Saint-André-de-
Roquelongue. Elles détiennent des commerces « de proximité », à savoir 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŞǊŜǘǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǇƛŎŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 
de détail complémentaires (boulangerie, boucherie, etc.), tous localisés en 
centre-ville. Ces commerces de centre-ville répondent ainsi à des besoins 
quotidiens auprès des populations dans les communes concernées, mais 
également celles voisines. Elles jouent un rôle de relais de la centralité 
lézignanaise en faisant le lien avec les espaces ruraux. 
 
Polarité commerciale de proximité 
Leur présence répond à des besoins quotidiens de proximité. Ils sont 
localisés dans les différents bourgs des communes. Ces établissements 
détiennent un rôle très important dans les communes concernées, mais 
également pour celles alentour. Ces polarités se caractérisent par la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŞǊŜǘǘŜΦ 
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Polarité commerciale supérieure 
[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ commerciale du territoire est Lézignan-Corbières avec ses espaces de périphérie et de centre-ville. Cette caractéristique 
corrèle à la trame urbaine du territoire en étant le principal lieu de concentration urbaine et suit les tendances démographiques. 
Le développement de Lézignan-/ƻǊōƛŝǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 
sur plusieurs décennies ayant multiplié les projets de ZA et de ZAC sur la périphérie sud de la commune, le long de la D611. 
 

Les grands espaces commerciaux se concentrent sur ce secteur tant sur le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ƻŎŎǳǇŞŜΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ 
commerces catégorisés comme « intermédiaires » ou « supérieurs » auprès 
ŘŜ ƭΩLb{99Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
(supermarché et hypermarché). Ils répondent ainsi à la fois à des besoins 
quotidiens, mais également plus ponctuels (hebdomadaires, bimensuels, 
mensueƭǎΣ ŜǘŎΦύ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire du SCoT par une offre et des infrastructures pensées sur cette 
échelle. 
 
Cet unique pôle commercial majeur du territoire regroupe tous les 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴe offre de grandes surfaces 
qui dépend ainsi fortement de la desserte automobile avec des 
infrastructures totalement pensées en ce sens. 
 
/Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ 
architecturale et environnementale faible sur une des entrées de ville 
principale de cette commune (grands espaces commerciaux, 
concessionnaires, publicité abondante, artificialisation des sols prononcée, 
ŜǘŎΦύ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜƴǎŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ 
même au-delà. Cette configuration est également marquée par une absence 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ƻǳ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΦ 
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Polarité commerciale supérieure 
/ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ł ǊŜƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŞǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ //w[/a ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ offerts par ces espaces 
ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǎȅƴƻƴȅƳŜǎ ŘΩŀǘƻǳǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
Lézignan-Corbières joue ainsi ce ǊƾƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ŜƴǘǊŜ bŀǊōƻƴƴŜ Ŝǘ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΦ 
 

Il est à noter que malgré un pic de constructions neuves en 2010 pour les 
activités artisanales et commerciales (69 108 m² de surface entre les deux 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŜǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ 
diminuée au cours de la dernière décennie pour être totalement nulle en 
2017 et 2019.  
 
Cette évolution est à mettre en perspective pŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŀǳȄ 
besoins du territoire, Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜŦƭŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǇŀǊŀŘƛƎƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŀ 
revalorisation commerciale de son centre-ville. 
 
À ce rôle structurant que joue la périphérie de Lézignan-Corbières, 
ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville.  
Ce centre-ǾƛƭƭŜΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ [ŞȊƛƎƴŀƴ-
Corbières est en difficulté. La vacance commerciale est prégnante. Cette 
ǊŞŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ 
pour le territoire. Il est nécessaire de trouver un équilibre entre le commerce 
de périphérie et le commerce de centre-ville. 
Cet espace conserve un rôle de centralité important auprès des habitants de 
ƭŀ //w[/a ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƴƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ƴΩŞǘŀƴǘ 
possible là-ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŎŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞΦ 
Ce rôle est complété par la tenue de deux marchés par semaine, composant 
un temps où les mobilités piétonnes sont favorisées.  
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Polarité commerciale supérieure 

En plus de cela, les efforts municipaux de revitalisation de ces espaces 
confirment la perception de cet espace comme polarité structurante auprès 
ŘŜ ǘƻǳǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀŦƛƴ 
de développer ces espaces tant par la conservation ou le développement de 
la présence commercial que par son développement qualitatif (Programme 
Bourg-Centre, Petites Villes de Demain).  
 
/ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǊŜƴǘǊŜ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
flux vers Lézignan-Corbières : à la fois des populations intercommunales et 
de nouveaux arrivants sur la commune. Elle est également cohérente vis-à-
vis du nombre de services disponibles et plus généralement de sa fonction 
urbaine de polarité qui doit se maintenir face à la poursuite probable du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
 
[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл aϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ [ŞȊƛƎƴŀƴŀƛǎΣ ŎƻƴǘǊŜ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ 
les pôles carcassonnais et narbonnais. 
Lézignan-Corbières se situe au même niveau que les deux autres petites 
ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ Υ /ŀǎǘŜƭƴŀǳŘŀǊȅ Ŝǘ [ƛƳƻǳȄΦ 
 
 
[ŀ //w[/a ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ƧƻǳŜ 
Lézignan-/ƻǊōƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, mais également du 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
du territoire tout en cherchant à combler les problèmes inhérents aux 
caractéristiques décrites.  
Cette ŘǳŀƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ 
Ŝǘ !Ǌǘƛǎŀƴǎ Řǳ [ŞȊƛƎƴŀƴŀƛǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
commercial de ces espaces. 
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Polarité commerciale intermédiaire 
Au-delà de cette centralité majeure, se retrouve quelques polarités commerciales intermédiaires : celles-ci se concentrent surtout à proximité immédiate 
de Lézignan-Corbières et plus précisément au nord de la CCRLCM. Ces polarités se caractérisent par la présence de commerces dits « de proximité », à 
ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŞǊŜǘǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǇƛŎŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ ōƻǳŎƘŜǊie, etc.), tous localisés en 
centre-ville et représentant entre 5 à 10 commerces dans les communes concernées. 
 

Du fait de ces spécificités, ces commerces constituent une part importante 
de la vitalité des centres-bourgs, leurs présences étant souvent greffées à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ŎŜƴtralité. 
 
Ces commerces de centre-ville répondent ainsi à des besoins quotidiens 
auprès des populations dans les communes concernées, mais également 
celles voisines. Elles jouent un rôle de relais de la centralité lézignanaise par 
leur positionnement géographique, mais également par une concentration 
Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ǿƛǎ-à-vis du nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  
 
La commune de Lagrasse est un cas spécifique. Elle accueille 9,17 
commerces/1000 habitants grâce à sa vocation touristique (spécifique à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
variant fortement selon la saisonnalité. Ce taux correspond au double de la 
moyenne intercommunale (4,6 commerces/1000 habitants). 
 

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇƾƭŜ ƭŞȊƛƎƴŀƴŀƛǎΣ ŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
centres-ǾƛƭƭŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ŜǳǊǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŘƻǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
accessibilité certaine pour les piétons et les riverains de ces bourgs irrigués 
par les routes départementales. Ces offres commerciales répondent ainsi à 
la fois à des demandes locales mais également des demandes provenant des 
communes alentour peu ou pas desservis en équipement commercial. Ils 
constituent une offre certaine, mais qui demeure uniquement 
complémentaire à celle déjà présente sur la centralité lézignanaise. 

 
Quelques exemples de polarités intermédiaires : Fabrezan, Lagrasse, St-Laurent-de-la-

Cabrerisse 
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Polarité commerciale intermédiaire 
[ŀ //w[/a ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ƻǎǎŀǘǳǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎŜntralité est un phénomène 
ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł şǘǊŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ  
 
[ΩŀǊƳature commerciale doit ainsi poursuivre à se structurer autour du rôle de complémentarité essentielle que jouent les offres commerciales de ces 
communes, avec des établissements jouant le rôle de pivot entre une concentration lézignanaise et des espaces ruraux peu denses. 

 

Polarité commerciale de proximité 
Au-delà de ces différentes centralités, se retrouvent également des polarités commerciales de proximité en milieu rural. Elles se caractérisent par la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǾƻƛǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŞǊŜǘǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
le nord de la CCRLCM avec une véritable division entre le nord et le massif des Corbières.  
 

Leur présence répond à des besoins quotidiens de proximité de « dépannage 
» et en étant là-également localisé dans les différents bourgs des communes. 
Malgré cette faible densité commerciale, ces établissements détiennent un 
rôle très important dans les communes concernées, mais également pour 
celles alentour.  
 

Les exemples de Laroque-de-Cŀ ƻǳ ŘΩ!ƭōŀǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ моΣнрκмллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ мнΣффκмллл 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ massif des Corbières, 
caractérisé par une présence commerciale très limitée où de très 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ 
 

{Ŝ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴtercommunalité (aucun 
équipement commercial à Fontcouverte, 1,96 équipements 
commerciaux/1000 habitants à Roubia, 2,16 à /ǊǳǎŎŀŘŜǎΧύ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ 
ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ζ ŘΩŜƴǘǊŜ-deux » entre les pôles lézignanais et carcassonnais 
ou narbonnais. Ces positionnements ne favorisent pas le développement 
ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǾƛŀōƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ 
ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴ ŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
structure commerciale de ces communes. 

 
Quelques exemples de polarités de proximité 
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Polarité commerciale de proximité 
Cette présence commerciale fait face au phénomène décrit précédemment de fermeture de services et de commerces. Pour plusieurs communes où il ne 
ǊŜǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ Ŏommunes tant dans leur offre de services 
privés que publics. Il y a donc une importance fondamentale quant au maintien de ces commerces, synonyme de la survie de ces communes et jouant un 
rôle fondamental dans leur attractivité, surtout dans le maintien ou ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ  
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ όƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ Řƻƛǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł şǘǊŜ ƭǳǘǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ /et enjeu est ainsi identifié 
comme une opportunité pour une large partie des communes avec uƴŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ-ōƻǳǊƎǎ ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ 
renouveau commercial, passant par la reconquête de ces bâtis. 
 
9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //w[/a ό{ƻǳǊŎŜ Υ .t9ύΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŜƴǎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 
des cas sur le massif des Corbières au sud du territoire. 
 
Les haōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ /ƻǊōƛŝǊŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜ Ǉour atteindre le premier 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ [ŞȊƛƎƴŀƴ-Corbières et des différents supermarchés.  
 
/ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ǎŜ ŎƻǊǊŝƭŜ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜrciaux décrits : Lézignan-
Corbières comme centralité obligatoire sur des besoins fréquents (hebdomadaire, etc.), nécessitant donc des déplacements automobiles vers ces espaces 
pensés en fonction, mais également des petites polarités commerciales de proximité constituant un relais pour ces populations autour de besoins de « 
dépannage ». 
 
/ƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞΣ ƭΩƻŦfre commerciale se bâti également sur des moments commerciaux ponctuels. Sur ces communes, le principal 
ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ōƛ-hebdomadaire en hiver à Laroque-de-Cŀ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴ 
vent sur le massif des Corbières de la CCRLCM. 
 
" ŎŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎΣ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀƳōǳƭŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŞǇƛŎŜǊƛŜ ŀƳōǳƭŀƴǘŜ à Conilhac-
Corbières. Ces commerces font offices de services de proximité auprès de comƳǳƴŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǇƛŎŜǊƛŜ ƻǳ ŘŜ ǎǳǇŞǊŜǘǘŜΦ 
 
[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜ ǎƻƴ ƻǎǎŀǘǳǊŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Υ ǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƴƻǊŘ-sud prononcé et dans le domaine 
commercial un déséquilibre encore plus fort entre une centraƭƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘΦ  /ŜǘǘŜ 
ŦƻǊǘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ //w[/aΦ  
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La CCRLCM cherche ainsi à construire et consolider un équilibre territorial : conforter la place de la centralité lézignanaise en maintenant son haut niveau 
ŘΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǎŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ rurale de proximité répondant 
aux spécificités du territoire et permettant la survie des espaces ruraux selon une logique de complémentarité. La volonté intercommunale étant de trouver 
cette complémentarité entre la centralité urbaine et le reste du territoire par la consolidation des polarités commerciales existantes créant un maillage 
spécifique à cette réalité rurale. 
 
Tout cela est pensé en gardant en perspective la proximité des villes moyennes que sont Narbonne et Carcassonne. Elles possèdent toutes les deux une 
offre commerciale très importante avec de grandes périphéries commerciales qui peuvent être attractives pour une partie des communes du territoire. A 
ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ {ǳŘ Ŝǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ de Lézignan-Corbières ou Narbonne. 
Narbonne possède également un centre-ville attractif offrant une expérience commerciale inégalable sur le territoire.  
¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ « maintenir le maillage 
territorial en commerces, services et équipements de proximité » : elle a été identifiée comme un des enjeǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ 
où la crainte du phénomène de « villages dortoirs », de déplacements automobiles de plus en plus longs (et inégalitaires auprès de certaines populations 
fragilisées) depuis des villages éteints ou encore la crainte des pollutions liées sont tout autant de points soulevés par les élus.  
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Prescription 27  

Le DAACL définit les localisations préférentielles des commerces, selon deux catégories : 

- Les centralités commerciales, qui correspondent aux centres-villes / bourgs qui présentent une mixité de fonctions urbaines (habitat/services/emplois) avec une 
concentration de commerces. Elles correspondent à différentes réalités et différentes densités commerciales, mais partagent une concentration du commerce 
autour des noyaux historiques de différentes communes. 

- Les secteurs d'implantation commerciale périphériques, qui correspondent aux zones d'activités dédiées au commerce de Lézignan-Corbières. 
 
Les centralités commerciales et les polarités commerciales périphériques concernées par les dispositions du DAACL sont localisées sur les cartes ci-après.  
Ils correspondent aux localisations préférentielles des commerces ou ensembles commerciaux soumis à CDAC de plus de 1000m². 
 

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Typologie de pôles concernés 

Quotidienne 
Boulangerie, boucherie charcuterie, 
tabac presse, fleurs, alimentation, 

services 
Tous 

Hebdomadaire 
Supermarché, hypermarché, 

alimentation spécialisée 
Centralités majeures, 

Centralités intermédiaires, 

Occasionnelle « lourde » Bricolage, jardinage, petits matériaux Centralités majeures, 

Occasionnelle « légère » 

Habillement, chaussures, optique, 
parfumerie, bijouterie, librairie 
papeterie, jeux jouets, petite 

décoration, petit électroménager 

Centralités majeures 
Centralités intermédiaires 

Exceptionnelle 

Mobilier, gros électroménager, 
aménagement de la maison (cuisines, 
ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ōŀƛƴǎΧύΣ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 

automobiles 

Centralités majeures 

 

Pour rappel, le DAACL doit identifier deux types de localisation : les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ainsi que les centralités urbaines. Les prescriptions liées à chacun de ces secteurs sont 

différenciées. Les cartes ci-dessous précisent les secteurs retenus dans le cadre du SCoT.  

Article L141-6 ς /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
ώΧϐ 
Le document d'aménagement artisanal, commercial et logistique localise les secteurs d'implantation périphérique ainsi que les centralités urbaines, qui peuvent inclure tout secteur, 
notamment centre-ville ou centre de quartier, caractérisé par un bâti dense présentant une diversité des fonctions urbaines, dans lesquels se posent des enjeux spécifiques du point de vue des 
objectifs mentionnés au 3° de l'article L. 141-5. Il prévoit les conditions d'implantation, le type d'activité et la surface de vente maximale des équipements commerciaux spécifiques aux secteurs 
ainsi identifiés. 
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Prescription 28  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux veilleront à définir précisément les contours des centralités coƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ, 
en cohérence avec les définitions du DAACL. 

 

Prescription 29  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴϥŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ 5!!/[Σ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘŞfinir les conditions d'accueil ou de 
maintien du commerce au sein de l'enveloppe urbaine existante. 

 

Prescription 30  

Prioriser le développement commercial en centralité et faire de la lutte contre la vacance commerciale en centralité un sujet prioritaire.  
 

Prescription 31  

Au sein des polarités commerciales identifiées dans le DAACL, le développement de surfaces de vente devra se faire prioritairement par réhabilitation ou rénovation. 
En cas d'impossibilité technique démontrée liée à la nature du projet, les créations de surfaces de vente devront être réalisées dans des dents creuses permettant de 
contribuer à la continuité commerciale au sein de la zone.  

 

Prescription 32  

Les commerces installés dans les centralités commerciales identifiées devront s'implanter en rez-de-chaussée de logements ou de bureau, sous réserve de ne pas générer 
de nuisances incompatibles avec ces fonctions.  

 

Prescription 33  

Pour la commune de Lézignan-Corbières, les projets d'implantation commerciale dont la surface de vente est inférieure à 300 m² sont à prioriser en centralité. Si, il est 
ŀǾŞǊŞ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ όnotamment surface non disponible), ils pourront se localiser dans les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ. 

 

Prescription 34  

Les documents d'urbanisme locaux veilleront à instaurer des règles incitatives pour l'implantation des commerces en centralité, notamment en matière de stationnement, 
de hauteur des bâtis, d'intégration du bâti au paysage urbain existant (alignement, visibilité, hauteur, orientation des bâtis et tous les aspects extérieurs au sens large) et 
Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻnieuse des locaux commerciaux en rez-de-
chauǎǎŞŜ Ŝǘ ǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊce.  
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Prescription 35  

Au sein des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ identifiées par le DAACL dans la commune de Lézignan-CorbièresΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
devront délimiter des trames commerciales clairement identifiées à la parcelle. Dans ces trames, les documents d'urbanisme locaux devront interdire le changement de 
destination des locaux commerciaux existants vers une autre destination que le commerce.  

 

Prescription 36  

Les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ sont les lieux d'accueil préférentiels des commerces qui, pour des motifs techniques ou fonctionnels qui devront 
être démontrés, ne trouveraient pas leur place au sein des centralités.  
Les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ sont définis en nombre limité autour de la périphérie de Lézignan-Corbières, en cohérence avec la stratégie de 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł Ŝn préciser précisément les contours, en 
cohérence avec les définitions du DAACL. 

 

Prescription 37  

Les projets commerciaux localisés en secteur d'implantation commerciale périphérique devront recourir autant que possible à des procédés permettant des économies 
d'énergie ou recourant aux énergies renouvelables (panneaux photovoltaïques, isolation, ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧ).  

 

Prescription 38  

Les implantations commerciales veilleront à sauvegarder les vues existantes.  
 

Prescription 39  

Les implantations commerciales veilleront à réaliser des choix de gabarits de bâtiments ainsi que des matériaux et des couleurs conférant à la zone commerciale une 
qualité et une certaine unité ainsi qu'un traitement qualitatif des limites de zones. 
De même, les bâtiments commerciaux indépendants à la trame urbaine préexistante devront respecter les coloris et textures environnants.  

 

Prescription 40  

Le développement commercial sur des secteurs ouverts à l'urbanisation devra rechercher à créer des aires de stationnement mutualisés afin de réduire son impact en 
matière de consommation foncière. Le stationnement devra contribuer à l'intégration paysagère du site en cherchant une moindre imperméabilisation des sols et en 
contribuant au verdissement de ces espaces. Ces espaces devront également prendre en compte le stationnement des vélos.  
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Prescription 41  

Promouvoir les ventes à la ferme comme mode de commercialisation, pour permettre la diversification des activités agricoles. Notamment, les documents d'urbanisme 
locaux devront prévoir cette possibilité auprès des réglementations des zones agricoles.  

 

Prescription 42  

tŜƴǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜs non-ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŘŀǇǘŞǎ, notamment dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Φ  
 

Prescription 43  

Privilégier la localisation des commerces de type Drive au sein des pôles commerciaux périphériques identifiés dans le DAACL, notamment par les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux. Leur développement ou leur implantation est conditionné à une recherche de mutualisation, à une desserte adaptée et à une accessibilité en mobilité douce. 
 
Ces espaces commerciaux détiennent les mêmes règles dΩimplantation que les autres activités commerciales (relative à leur dimensionnement, inférieur ou supérieur à 
300 m²). 
 
Ils devront également définir des exigences en matière architecturale et paysagère afin de permettre lΩintégration de ces nouveaux espaces de consommation.  

 

Prescription 44  

Les activités logistiques ne seront prévues que sur les seules zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ /ŀǳƳƻƴǘ LL Ŝǘ /ŀǳƳƻƴǘ LLLΦ  
 

Prescription 45  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ devront prouver la faisabilité technique du projet en matière de capacité des voiries (existantes ou en projet) à gérer 
les flux de marchandises. 
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Prescription 46  

La division ou/et la transformation de locaux conduisant à la création de nouveaux locaux commerciaux qui, pris individuellement, ne respectent pas les seuils définis 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ Ŝƴ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΦ 

Notamment, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ainsi les règles permettant cet encadrement du commerce en ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ, 

en mobilisant notamment une différenciation des règles pour les destinations et sous-destinations, (par exemple volume constructible en référence à l'emprise au sol et la 

hauteur par exemple, règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages suǇŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ 

les surface constructibles se situeraient en dessous du seuil de 300m2 Χύ. 

 

Recommandation 8   

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŎƘŜrcheront à se localiser de façon préférentielle au sein des centralités définies par le DAACL 

ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ 

 

Recommandation 9   

Les programmes de redynamisation communaux (Petites Villes de Demain, Programme Bourg-Centre Occitanie) devront porter une attention particulière à la dimension 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊalité. 

 

Recommandation 10   

Dans les centres-bourgs des communes, le maintien ou le développement commercial pourra passer par une réflexion conjointe avec la mutualisation de certains services, 

avec la mise en place, par exemple, de services de conciergerie ou de maisons de services. 

 

Recommandation 11   

Les projets commerciaux visant à améliorer le cadre paysager et architectural des secteurs de centralités seront encouragés. 
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Recommandation 12   

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǳōƭƛŎs 

όŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΧύΦ 

 

Recommandation 13   

!Ŧƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ƴatière de paysage (entrées de ville, axes 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΧύΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ Règlement Local de Publicité (RLP). 

 

Recommandation 14   

Les commerces ambulants et les services itinérants devront être encouragés pour aller au plus près des populations non-mobiles. 
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2 
L'offre de logements, de 

mobilité, d'équipements, de 

services et densification 
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Préambule 
 
Le second bloc « Offre de logements, de mobilité, d'équipements, de services et 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ η Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǎƻƴ champ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [мпм-7 à L141-9) : 

Article L141-7 ς /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
Dans le respect d'une gestion économe de l'espace, afin de lutter contre l'artificialisation 
des sols, et pour répondre aux besoins en logement des habitants, le document 
d'orientation et d'objectifs définit les objectifs et les principes de la politique de l'habitat 
participant à l'évolution et à l'optimisation de l'usage des espaces urbains et ruraux, en 
cohérence avec les perspectives démographiques et économiques du territoire, en 
privilégiant le renouvellement urbain. Il décline l'exigence de mixité sociale, en prenant 
en compte l'évolution démographique et économique ainsi que les projets d'équipements 
et de desserte en transports collectifs. 
 
Il fixe : 

1. Les objectifs d'offre de nouveaux logements, répartis, le cas échéant, entre les 
établissements publics de coopération intercommunale ou par secteur 
géographique ; 

2. Les objectifs de la politique d'amélioration et de la réhabilitation du parc de 
logements existant public ou privé, au regard des enjeux de lutte contre la 
vacance, de dégradation du parc ancien, de revitalisation et de baisse des 
émissions de gaz à effet de serre ; 

3. Les orientations de la politique de mobilité dans un objectif de diminution de 
l'usage individuel de l'automobile ; 

4. Les grands projets d'équipements, de réseaux et de desserte nécessaires au 
fonctionnement des transports collectifs et des services ; 

5. Les objectifs chiffrés de densification en cohérence avec l'armature territoriale 
et la desserte par les transports collectifs. 

 

Article L141-8 ς /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
Pour la réalisation des objectifs de réduction de l'artificialisation des sols mentionnés à 
l'article L. 141-3, le document d'orientation et d'objectifs peut décliner ces objectifs par 
secteur géographique, en tenant compte : 

1. Des besoins en matière de logement et des obligations de production de 
logement social résultant de la législation applicable, en lien avec la dynamique 
démographique du territoire ; 

2. Des besoins en matière d'implantation d'activité économique et de mutation et 
redynamisation des bassins d'emploi ; 

3. Du potentiel foncier mobilisable dans les espaces déjà urbanisés et à urbaniser 
et de l'impact des législations relatives à la protection du littoral, de la 
montagne et des espaces naturels sur la disponibilité du foncier ; 

4. De la diversité des territoires urbains et ruraux, des stratégies et des besoins 
liées au développement rural ainsi qu'à la revitalisation des zones rurales et des 
communes rurales caractérisées comme peu denses ou très peu denses au sens 
des données statistiques de densité établies par l'Institut national de la 
statistique et des études économiques ; 

5. Des efforts de réduction de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers déjà réalisés par les collectivités compétentes en matière 
d'urbanisme au cours des vingt dernières années et traduits au sein de leurs 
documents d'urbanisme ; 

6. Des projets d'envergure nationale ou régionale dont l'impact en matière 
d'artificialisation peut ne pas être pris en compte pour l'évaluation de l'atteinte 
des objectifs mentionnés au second alinéa du même article L. 141-3, mais est 
pris en compte pour l'évaluation de l'atteinte des objectifs mentionnés au 
deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des collectivités 
territoriales ; 

7. Des projets d'intérêt communal ou intercommunal. 

Article L141-9 ς /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
Le document d'orientation et d'objectifs peut également, en fonction des circonstances locales, subordonner toute ouverture à l'urbanisation d'un secteur nouveau à la réalisation préalable 
d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par l'article L. 122-1 du code de l'environnement. 
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Axe 1. Soutenir le dynamisme démographique en recherchant un équilibre du territoire 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƭƭǳstre sur différents sujets : 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ Ře logement... 

Dans sa volonté stratégique le SCoT souhaite repenser cet aménagement autour de logiques englobantes et de réciprocités selon un modèle soutenable pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōlématiques liées et des spécificités de chaque espace. La prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǇŜƴǎŞΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛtat. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ armature territoriale ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ п ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ici 

ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƠƴŎƛŘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ Ŝƴ ŘŜǎǎƛƴŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

future du SCoT. 

Å La ville centre de Lézignan-Corbières 

Représentant un tiers de la population de la Communauté de Communes de la Région Lézignanaise Corbières Minervois, la ville centre de Lézignan-Corbières 

Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ {ŜǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ diversifiée ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŞǘŜƴŘǳ ŘǳǉǳŜƭ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘΣ Ł ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘƛǾŜǊǎΣ ƭa majeure partie des communes 

du SCoT, voire au-delà.  

Å Pôle d'équilibre 

Les communes relevant de cette catégorie offrent ou ont vocation à offrir une gamme intermédiaire de services entre ceux de Lézignan-Corbières et les pôles 

ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ tƻǳǊ ŀǎǎŜƻƛǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀƴǘ Ŝǘ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řu SCoT, 

ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŞƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛons urbaines.  

Å Pôle de proximité  

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘϥǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 

services variable. 
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Å Village 

Ce sont des communes ne disposant plus de services et de commerces, elles ont une vocation résidentielle, agricole et/ou touristique. Elles sont liées aux 

pôles présents sur le territoire et/ou à proximité de celui-ci. 
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Prescription 47  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-dessous : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces objectifs démographiques sont conditionnés par la garantie que les équipements de ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

supplémentaire (Cf. prescription XX) :  

- en évaluant les besoins actuels et futurs ; 

- Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ urbain ; 

- en prévoyant des infrastructures évolutives qui peuvent être agrandies ou ajustées en fonction de la croissance de la population ; 

- en augmentant la capacité des infrastructures actuelles ; 

- Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀu et de déchets (capteurs IoT, etc.) ; 

- en mettant en place des dispositifs économes en eau ; 

- Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ. 

Armature territoriale Part de la croissance démographique sur 20 
ans 

Nombre de nouveaux habitants sur 20 ans 

Pôle urbain 43 % 1 922  

Plaine lézignanaise et minervois 22 % 994  

Corbières 31 % 1 395  

Hautes Corbières 4 % 189  

SCoT CCRCLM 100 % 4 500 
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Prescription 48  

Accueillir a minima 50% de la croissance démographique prévue par le SCoT dans les espaces déjà urbanisés : la réhabilitation, la sortie de vacances ou encore la 

densification (notamment par une implantation des logements dans des dents creuses identifiées ou à la suite de divisions parcellaires) sont tout autant de moyens pour 

parvenir à ce but. 

 

Recommandation 15   

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux veilleront à ce que la densification soit menée avec les précautions suivantes :  
- utilisation de matériaux perméables (pavés, dalles et asphaltes perméables pour les trottoirs, parkings et autres surfaces dures ;  

- ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ;  

- ǘƻƛǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ thermique) ; 

- jardins suspendus et terrasses végétalisées (augmentation des surfaces perméables verticales) ; 

- ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ;  

- espaces verts communautaires ; 

- jardins de pluie ; 

- ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ; 

- réutilisation des eaux grises. 

 

Recommandation 16   

Dans le cas des dents creuses, un diagnostic du bâti environnant devra être effectué afin de garantir que la construction danǎ ƭŀ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ƴΩŜƴ ƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞΣ ƻǳ 

ne provoque de fissures ou affaissements.  

Tout projet de construction en dent creuse devra également tenir compte de la préservation de la trame noire.  

Lƭ ŘŜǾǊŀ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ : toits végétalisés, pavés perméables, jardins de pluie, systèmes de drainage naturel 

(fossés, noues végétalisées), matériaux de construction absorbants (revêtements poreux, bétons drainants), dispositifs de bioǊŞǘŜƴǘƛƻƴ όƛƭǎ ŦƛƭǘǊŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ 

ŀǾŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ǊŜƧŜǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǇǳōƭƛŎύΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞgétalisés et terrains engazonnés autour du bâtiment, plan de gestion des eaux pluviales. 
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Prescription 49  

Le SCoT vise la production de nouveaux logements de la manière suivante :  
 
 
 
 
 

Armature territoriale Part de la croissance résidentielle sur 20 ans Nombre de nouveaux logements sur 20 ans 

Pôle urbain 33 %  1 731  

Plaine lézignanaise et minervois 24 %  1 242  

Corbières 36 %  1 855  

Hautes Corbières 7 %  373  

SCoT CCRCLM 100 %  5 200  

 



 

        5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

   48 

Prescription 50  

!Ŧƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŀŦŦiché. Le SCoT détermine ici les densités 
ƳƻȅŜƴƴŜǎ ζ ōǊǳǘŜǎ η ŎΩŜǎǘ-à-dire incluant les voiries, réseaux et espaces publics, et ce uniquement pour les nouvelles opérations en extension. 
 
 Densité « brute » = nombre de logement / Surface*  
 *Surface = Emprise globale du projet incluant les infrastructures (rues, places, espaces verts Χύ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 
 
Concrètement, le SCoT inǎǘƛǘǳŜ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнн-2031 puis une majoration de 25% pour la 

période 2031-2042. 

 

Armature territoriale 5ŜƴǎƛǘŞǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƭƻƎǘ κ Ƙŀύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнн-
2031 puis une majoration de 25% pour la période 2031-2042.  

Ville centre 25 

tƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ 20 

Pôles de proximité  15 

Villages 12 
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Axe 2. Engager une politique volontariste de remobilisation du parc ancien et de rénovation urbaine 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜ Ƴǳƭtiples enjeux au croisement 

entre les problématiques sociales, économiques et environnementales. 

À chaque âge de la vie (étudiants, actifs, personnes âgées) et à chaque situation personnelle (naissance, décès, mariage, divorce, nouveau travail, perte 

ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΧύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Υ ƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŎŜƭŀ ƭŜ ϦǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ des ménages".  

[Ŝ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜ ŦǳǘǳǊ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Řƻƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ les deux documents devra 

permettre une action complète. 

 

Prescription 51  

Le SCoT vise ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ лΣо Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпр. 
Notamment les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ un objectif de résorption de la vacance. 
 

 
Scénario démographique du PAS 
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Prescription 52  

Le SCoT favorise le changement de destination en centre ancien, notamment Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

 

Prescription 53  

IŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ.  
Spécifiquement, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǊŜŎƘercheront notamment ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ urbaines, quelle que soit leur destination.  
Ce modèle d'urbanisation pourra s'effectuer sous réserve du respect des identités paysagères et patrimoniales.  
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ extension du tissu urbain. 

 

Prescription 54  

Sur la commune de Lézignan-CorbièresΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ local devra pǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

densification notamment aux abords de la gare ferroviaire au service du renouvellement urbain. 

 

Prescription 55  

Mettre en place une offre de logements décente, diversifiée, attractive, adaptée et ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ du vieillissement de la population.  
Notamment, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux devront proposer :  

- des logements aidés pour les publics les plus fragiles ; 

- des programmes de qualité pour créer des logements en accession à la propriété ou en location dans les polarités du territoire. 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴΣ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛr une attractivité du 
patrimoine existant. 
 
Cette offre de logements devra être adaptée à toutes les catégories de personnes et de ménages, notamment : 

- Jeunes (hébergement collectif, logement individuel, offre locative). 

- Séniors (hébergement collectif avec service ou non, maintien à domicile). 

- DŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ όǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜύ. 
 
La localisation de ces logements sera priorisée à Lézignan-Corbières et des pôles relais, à proximité des équipements et des services. 
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Le futur PLH déterminera des objectifs pour une production diversifiée de logements. Ces objectifs pourront préciser les caractéristiques des logements, notamment en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǾƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements afin de répondre à tous les besoins. 

 
Prescription 56  

Atteindre un taux de plus de 7% de logements locatifs sociaux όǘƻǳǘ ǇǊƻŦƛƭ ŎƻƴŦƻƴŘǳύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ  
bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ǊŞǇŀǊǘƛǊƻƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ et au regarde de leur rôle et leur place 
Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢Σ afin de répondre à la fois aux besoins et aux exigences réglementaires notamment de la loi SRU, et les orientations du futur PLH. 
 

 
 

Recommandation 17   

Afin de favoriser le développement de logementǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 

dans les futures zones à urbaniser. 

 

Recommandation 18   

Afin de favoriser le développement de logements sociaux sur le territoire, les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 

dans les futures zones à urbaniser, permettant de déterminer un taux minimal de logements sociaux dans les futures opérations. 

 

Recommandation 19   

Le SCoT incite à rendre accessible le parcours ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ en adéquation notamment avec les revenus des ménages, 
les profils socio-ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦ  
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Recommandation 20   

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴté, pouvant être pathogénique ou 
ǎŀƭǳǘƻƎŞƴƛǉǳŜΦ [ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ζ ǎǶǊǎ η Ŝǘ ζ ǎŀƛƴǎ ηΣ ǉǳƛ Υ  

- prƻǘŝƎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

- réduisent les nuisances sonores intérieures et extérieures par une isolation adaptée - réduisent les risques émergents comme les ondes ou les perturbateurs 
endocriniens ; 

- veillent à la réduction des inégalités énergétiques, environnementales et sanitaires ; 

- favorisent le sentiment de sécurité, la convivialité, la qualité de vie. 

 
  



 

        5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

   53 

Axe 3. !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜnts et de services afin de 

répondre aux besoins de toutes les populations

¦ƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝǎ ƳŀƛƭƭŀƎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ entre la ville lézignanaise 

densément équipée, les polariǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Řǳ Ƴŀƭ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

services. 

Prescription 57  

Optimiser ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ (notamment les équipements de santé, les équipements sportifs, les équipements culturels et récréatifs) et de commerces, 
notamment à travers lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux qui ŀŦŦƛƴŜǊƻƴǘ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊƻƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ. 

Les logiques de mutualisation seront recherchées ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale telle que définie dans le SCoT.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ de toutes les populations préalablement identifiées, allant de la petite enfance 
aux personnes âgées. 

 

Prescription 58  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ όŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎŀƴǘŞΣ ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎΧύ ǾƛǎŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ respect des 
principes suivants (sauf justification, comme incompatibilité entre site et vocation) : 

- ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ [ŞȊƛƎƴŀƴ-Corbières, des pôles relais ou de proximité ; 

- rechercher une meilleure accessibilité aux services et aux équipements pour tous les publics ; 

- ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όŘƻƴǘ ƭΩƻŦŦre de stationnement), la qualité 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ/ƻǳ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜύ 
et la présence du végétal. 

tƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ privilégier une localisŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƻǳǊƎ κ ŎŜƴǘǊŜ-ville : le principe 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊΦ 
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Recommandation 21   

Les communes inscrites aux programmes Petites Villes de Demain et/ou Bourg-Centre Occitanie devront intégrer la question des équipements et services de manière 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ǊƾƭŜ ǉǳŜ ƧƻǳŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘǊŜǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǾǊŀ Ŝƴǘraîner une répercussion dans les programmes 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 
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Axe 4. Maintenir une offre de santé ancrée localement 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǳǊōain sont inscrits dans le projet de 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀŎǘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾƻǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ но Ƨǳƛƴ нлн1. 

9ƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞȳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ //w[/a ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛon, au service de son territoire, des professionnels qui 

le composent et de ses concitoyennes et concitoyens. 

{ƛ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘƻǳǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řƻƴǘ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ [ŞȊƛƎƴŀƴ /ƻǊōƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭièrement 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŦƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊe également sur la centralité rendant 

ŀƛƴǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ 

En outre les ruptures dans les parcours de sŀƴǘŞΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ŘŜǎ ŀƛƴŞǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƭŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞȳ 

ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ƻǳ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ 

Prescription 59  

Favoriser les équipements de santé, notamment ceux favorisant la prévention des ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όŜŀǳΣ ŘŞŎƘŜǘǎΧύ, notamment à travers les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux.  

 

Prescription 60  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 
 

Prescription 61  

Recenser et localiser les ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ, notamment Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 
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Recommandation 22   

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊƻƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛté des établissements de santé 

existants par tous les modes de déplacements, y compris en modes doux et en transports collectifs. 

 

Recommandation 23   

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀƳōǳƭŀƴǘǎΦ 
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Axe 5. Inscrire le territoire dans des mobilités plus durables

Le territoire souffre des symptômes du « tout-voiture ». Ce modèle a de très nombreuses incidences touchant aussi bien aux domaines sociaux, 

environnementaux, économiques, etc.  

La constitution de ce territoire essentiellement rural nécessite une réponse en transport collectif adaptée.  

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƭŜƴǘƻǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ pragmatique 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǾƛŀōƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 

Prescription 62  

Permettre à la gare de Lézignan-Corbières de ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ connecté sur son territoire, mais aussi en lien avec les projets 
régionaux (notamment de LGV à Montredon). Cette stratégie se déclinera notamment par : 

- une bonne accessibilité (tous modes) à la gare ; 

- des équipements nécessaires aux pratiques multimodales : stationnements véhicules et vélos, dessertes autobus et cars, dépose minute, ŀŎŎŝǎ ǘŀȄƛǎΧ 

- des zones de circulation apaisée et des liaisons cyclables continues en lien avec le centre-ville de Lézignan-Corbières, mais aussi des communes alentours. 

 

Le développement de programmes à vocation d'habitat ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŀǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

Prescription 63  

Prévoir les emprises nécessaires au développement ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ (arrêt de bus, voies piétonnes, pistes cyclables, Χύ, notamment par le moyen 

ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

Les zones sensibles, habitats et corridors écologiques existants seront notamment prises Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux dans le tracé des voies douces :  

- les zones les plus sensibles écologiquement devront être évitées par le tracé ; 

- ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux devront proposer des trajectoires minimisant les impacts sur la biodiversité, intégrer des passages pour la faune 

(écoducs, tunnels, ponts verts qui permettent aux animaux de traverser les infrastructures en sécurité) ; 

- ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

- planifier les travaux de manière à protéger la saisonnalité des espèces et leur habitat naturel ;  

- restaurer les habitats endommagés par les travaux de construction ; 
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- végétaliser les abords des liaisons douces avec des plantes indigènes ; 

- intégrer des éléments favorables à la biodiversité (haies, arbres, prairies fleuries) ; 

- intégrer une signalétique et des barrières pour éviter le piétinement des zones les plus sensibles ; 

- sensibiliser les usagers au respect des habitats des espèces.  

 

Recommandation 24   

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎ όtǊƻƧŜǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables, zonage, Orientation d'Aménagement 

et de Programmation) les dessertes nécessaires en itinéraires doux (piétons et cyclistes) à destination des équipements de transports collectifs. Plus généralement, les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ aƻōƛƭƛǘŞǎ η ŀŦƛƴ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ŀƳōƛǘions locales sur 

le sujet όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύΦ 
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Axe 6. Miser sur le numérique pour diminuer les mobilités non essentielles

Au-delà de porter une réflexion sur les modalités de transport, le territoire agit également sur les causes de ces mobilités. Malgré un retard prononcé sur le 

déploiement numérique, le territoire souhaite faire des usages liés une base importante de sa stratégie de réduction des mobilités non essentielles. 

Prescription 64  

Déployer les réseaux Très Haut Débit et mobile, notamment à travers les dispositions réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ permettant ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ōƭƻŎŀƎŜǎ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (par exemple, identification des contraintes urbanistiques, possibilité de prévoir des locaux techniques sur le domaine public et 

éventuellement ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊΧύ. 

 

Prescription 65  

Favoriser ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ comporteront au moins un état des lieux de la situation en matière de 

desserte en Très Haut Débit (THD) et de couverture par les réseaux mobiles. 

 

Prescription 66  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux pourront comporter des exigences en termes de desserte en communications numériques dans les nouvelles opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Prescription 67  

Favoriser ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛŜǊǎ-lieux et les espaces de travail partagés (notamment coworking). Leur implantation sera privilégiée à Lézignan-Corbières, les pôles relais et 

de proximité en lien avec les espaces ruraux. 

 

Recommandation 25   

Le déploiement du très haut débit (fibre ƻǇǘƛǉǳŜύ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŀǘǘŜƴǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎύΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΦ 
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Recommandation 26   

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀllations liés aux activités de télémédecine, 

ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΧ 9ƭƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ/ou itinéǊŀƴǘǎΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 
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  3 
La transition écologique et énergétique, 

valorisation des paysages, objectifs 

chiffrés de consommation d'espaces 

naturels, agricoles et forestiers 
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Préambule 

Le troisième bloc « Transition écologique et énergétique, valorisation des paysages, objectifs chiffrés de consommation d'espaces naturels, agricƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ η Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпм-10 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Υ 

Article L141-10 ς /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
Au regard des enjeux en matière de préservation de l'environnement et des ressources naturelles, de prévention des risques naturels, de transition écologique, énergétique et climatique, le 
document d'orientation et d'objectifs définit : 
 

1. Les objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain par secteur géographique ; 
2. Les orientations en matière de préservation des paysages, les espaces naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger, notamment en raison de leur participation à l'amélioration 

du cadre de vie. Il transpose les dispositions pertinentes des chartes de parcs naturels régionaux à une échelle appropriée ; 
3. Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques et de la ressource en 

eau. Il peut identifier à cette fin des zones préférentielles pour la renaturation, par la transformation de sols artificialisés en sols non artificialisés ; 
4. Les orientations qui contribuent à favoriser la transition énergétique et climatique, notamment la lutte contre les émissions territoriales de gaz à effet de serre et de polluants 

atmosphériques, et l'accroissement du stockage de carbone dans les sols et les milieux naturels. 
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Axe 1. Maîtriser la consommation foncière ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

La maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭŞǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 

« Zéro Artificialisation Nette η ό½!bύ ŘΩƛŎƛ нлрлΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛre de réduction de sa consommation foncière : une réduction 

par au moins 50% sur la décennie 2021-нлом ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ нлрлΦ  

Sur la période 2011-2021, la consommation foncière du territoire est de 190,41 hectares, dont 102,08 hectares en extension et 88,34 hectares dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ. Le SCoT doit ainsi viser une consommation maximale de 95,2 hectares maximum toutes destinations confondues 

(habitat, économie, équipements). Le SCoT présente un scénario sur les deux décennies à venir. 

Prescription 68  

Rechercher une densité plus importante dans le respect des orientations du DOO afin de produire le nombre de logements estimés en limitant la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 
 
Dans les espaces de réinvestissement urbain, la densité appliquée doit être a minima égale à la densité minimum en extension et en cohérence avec le tissu environnant. 
 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux devront notamment ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΦ 

 

Le SDAGE incite à ce que les documents de planification et ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢ Ŝǘ t[¦όƛύύ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ à l'urbanisation, 

ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎΦ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛon des sols, la surface cumulée 

des projets de désimperméabilisation visera à atteindre 150 % de la nouvelle surface imperméabilisée à la suite des ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

prévues dans le document de planification. 
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Prescription 69  

Limiter ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпн Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, grands équipements 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŏƛ-dessous : 

 
 

 Période 2021-нлол όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎύ Période 2031-2040 (artificialisation des sols) Période 2041-2045 (artificialisation des sols) 

Armature 
territoriale 

Foncier 
habitat et 

équipements 
communaux 
en extension 

en Ha 

Foncier 
équipements 

intercommunaux 
en extension en 

Ha 

Foncier 
économique en 
extension en Ha 

Foncier habitat 
et 

équipements 
communaux 
en extension 

en Ha 

Foncier 
équipements 

intercommunaux 
en extension en 

Ha 

Foncier 
économique 
en extension 

en Ha 

Foncier habitat et 
équipements 

communaux en 
extension en Ha 

Foncier 
équipements 

intercommunaux 
en extension en 

Ha 

Foncier 
économique en 
extension en Ha 

Pôle urbain 17,95 

4 30 

8,98 

2 15 

4,49 

0,5 3,75 

Plaine 
lézignanaise et 

minervois 

22,95 11,48 5,74 

Corbières 35,45 17,72 8,83 

Hautes 
Corbières 

3,5 1,75 0,86 

SCoT CCRCLM 79,85 4 30 39,93 2 15 19,92 0,5 3,75 

Prescription 70  

¢ƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ entraînant ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŀƭƭƻǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 5hh Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŘŞǎŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻn 

ŘΩǳƴ ǎƻƭ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 
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Recommandation 27   

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ secteurs les plus riches en matière de séquestration carbone. Ces espaces 

devront être préservés en veillant à la bonne gestion des prairies, des forêts et des zones humides du territoire, en préemptant (par exemple) des surfaces naturelles 

identifiées comme puits de carbone et en assurant leur bonne gestion. Les documents pourront engager la renaturation de sols dégradés. 

 

Prescription 71  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/h¢ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŎŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǇŜǳǾent être transférés d'une période sur l'autre 

ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦǳǘǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢, en formant et sensibilisant les acteurs locaux sur les 

contraintes et objectifs du SCoT grâce nƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦǎΦ [Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƭƛƎƴŞǎ ŀǾŜŎ ŎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ Ǿƻƭǳme 

ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

Pour un transfert foncier de la première période (2021-2031) sur la seconde période (2031-2041), le reliquat foncier doit être divisé par deux afin de tenir compte du passage 

ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols. Ces transferts ne peuvent pas se faire entre destinations de consommation. Ils sont 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀƳŜƴŜǊ Ł ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ κ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ par le SCoT sur la période 2031-2041. 

 

Prescription 72  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux veilleront à intégrer, dans toutes les composantes de leurs actions, une stratégie de renaturation dans la perspective du ZAN.  

Le décret 2023-1096 définit comment sont identifiées au sein des SCOT et des PLU les zones préférentielles pour la renaturation par la transformation de sols artificialisés en 

sols non artificialisés. Il précise également comment les mesures de compensation écologiques dues par les projets d'un terriǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ces zones préférentielles. 

 

Prescription 73  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭa Communauté de Commune mettra à disposition des communes un observatoire 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/h¢. 
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Prescription 74  

Le SCoT met en place une « réunion annuelle ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ » par bassin de proximitéΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ м ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ 

ensuite au moins 1 fois par an. Ella a vocation de mettre en place une instance ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ sur le développement du secteur et permettre à la Communauté de Communes un 

meilleur suivi du SCoT. Le compte rendu des réunions des bassins de proximité sera présenté en COPIL du SCoT et en Conférence des Maires. 

 

Prescription 75  

[Ŝ {/ƻ¢ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ Ł Ƴƛ-parcours, ǎƻƛǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ōƛƭŀƴ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƛ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ //w[/aΦ 

 

Recommandation 28  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux peuvent prévoir, en compensation de l'ouverture de zones à l'urbanisation, la désimperméabilisation de surfaces déjà aménagées. En 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ surface cumulée des projets de désimperméabilisation 

visera à atteindre 150 % de la nouvelle surface imperméabilisée. 
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Axe 2. Développer une stratégie de gestion intégrée de la ressource en eau

La question de la préservation de la ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Prescription 76  

Respecter ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎŀƴŀǳȄύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ aquatiques et semi-aquatiques, 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǊƾƭŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴΣ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴκŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴκƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ Ŧŀǳne. 
 

Recommandation 29   

[Ŝ {/h¢ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ζ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎ ηΦ À ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ locaux, les collectivités sont 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Adour Garonne. En effet, les inventaires zones 

humides connus ne sont pas exhaustifs. En plus de découvrir de nouvelles zones humides, ces inventaires permettent d'actualiser les contours des zones humides déjà 

inventoriées (évolution possible dans le temps) et à une échelle plus précise. 

 

Prescription 77  

Les ouvertures à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

des capacités épuratoires de la zone concernée. 

En outre, la constructibilité des communes desservies par ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƭŜǾŞŜ 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Elles doivent vérifier que les orientations de desserte en 

ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Prescription 78  

Les collectivités doivent élaborer ou réviser leur schéma directeur à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦όƛύύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-

Ŏƛ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩassainissement. Les communes ne possédant pas de zonage permettant de zoner les secteurs en assainissement collectif/non collectif 

ŘŜǾǊƻƴǘ ƭϥŞƭŀōƻǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ /Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ǳƴŜ ŞŎhelle intercommunale. 

 

À màj 
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Prescription 79  

Limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et encourager les projets permettant de restaurer ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ, à la fois pour limiter la pollution des eaux en temps 

ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ 

 
Les documents d'urbanisme locaux prévoient des dispositions, des prescriptions ou une traduction réglementaire, compatibles avec les enjeux de protection 

de ces captages 

Prescription 80  

Toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour conséquence (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant 

de l'état actuel d'imperméabilisation des terrains. 

 

En priorité, doivent être privilégiés : 

Ą Le stockage et la réutilisation des eaux pluviales dites « propres » ƛǎǎǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όŀǊǊƻǎŀƎŜ Řǳ ƧŀǊŘƛƴΧύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŀƻǶǘ нллу ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭϥŜȄǘŞǊƛŜǳr des bâtiments. Tout stockage des eaux pluviales 

Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ aƻǳǎǘƛǉǳŜ ¢ƛƎǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǾŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ. 

 

Ą [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳǎ-sol le permet. Pour cela, un ou plusieurs aménagements doivent 

être réalisés, tels que : 

¶ des revêtements perméables ou semi-ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΧ ; 

¶ ŘŜǎ ƴƻǳŜǎΣ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ǇŜǊŘǳǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧ ; 

 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ǘŀƭǿŜƎǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧ {Ωƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƛǘŜǎ 

« propres ηΣ ƭŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩaprès rétention temporaire et décantation dans des aménagements prévus à cet effet. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŞǊŞŜ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  
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Recommandation 30   

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭeur bon fonctionnement, les documents de 

planification développent ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ό5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ м-02 du SDAGE RMC). Ces analyses prospectives consistent à examiner des variantes et 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ŀƴǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ des milieux aquatiques (hydrologie, hydrogéologie, corridors 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎƻƭƛŘŜΧύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΧύΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ 

décisions à prendre aujouǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

  



 

        5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

   70 

Axe 3. tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀōƭe

Prescription 81  

Prohiber lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

inondables et au-dessus des nappes les plus vulnérables aux pollutions de surface. 

Notamment, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme locaux et les politiques locales devront inciter à des productions agricoles compatibles avec les enjeux de protection de la 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ζ DǊŜƴŜƭƭŜ η ŘŜ /ŀƴŜǘ ŘΩ!ǳŘŜΦ 

 

Prescription 82  

Protéger les captages d'eau potable fermés pour cause de qualité de l'eau dégradée ainsi que les espaces à proximité, notamment via un zonage spécifique dans les 
documents d'urbanisme locaux.  

 

Prescription 83  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ όǇǊŜǎǎƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜύΦ 

 

Recommandation 31   

[Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻn en eau potable. 

 

Recommandation 32   

La lutte contre les pollutions diffuses et ponctuelles devra être prioritaire dans les politiques locales, notamment en : 

- ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜnt non collectif ; 

- communiquant auprès des entreprises et des agriculteurs sur les risques de pollutions. À ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
valoriser les pratiques respectueuses de l'environnement avec la profession agricole/viticole, systématiser la gestion différenciée des espaces verts publics, 
sensibiliser à la non-utilisation des produits phytosanitaires auprès des particuliers. 
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Recommandation 33   

Afin d'assurer la sécurité sanitaire de la population, en quantité et en qualité, les collectivités sont ƛƴŎƛǘŞŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛŎƛ нлнт ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

sanitaire des eaux (PGSSE) qui intègre tous les risques auxquels peut se trouver confrontée une production distribution d'eau potable, de la ressource en eau captée 

jusqu'au robinet du consommateur (problèmes de qualité et de quantité de la ressource, conception et gestion des installations, problématiques spécifiques aux réseaux, 

adaptation au changement climatique, préparation aux situations exceptionnelles notamment au risque inondation, etc.). Le PGSSE doit prendre en compte les évolutions 

prévisibles en termes de risque sanitaire lié au changement climatique dans les systèmes d'alimentation en eau potable : risque de développement de protozoaires, de 

sous-produits chlorés ou encore de polluants générés par le réseau sous l'effet de l'augmentation de température. En ce qui concerne le traitement de potabilisation, les 

risques d'augmentation et de changement de nature de la matière organique présente dans la ressource en eau et de production de produits néoformés, devront être 

spécifiquement pris en compte. 
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Axe 4. Favoriser une gestion durable et multifonctionnelle de la forêt 

La ressource forestière est conséquente sur le territoire. Elle représente un levier de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎΦ 

 

Prescription 84  

Protéger les haies structurantes et bois identifiés, en complément des protections déjà existantes de type site classé, notamment à travers lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux et la mobilisation de leurs ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ό9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ό9./ύΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ /ƻŘŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊΦΦΦύΦ 

 

Prescription 85  

Les seuls ouvrages autorisés en espaces forestiers seront ceux nécessaires à leur gestion, leur valorisation ou encore leur ouverture au public sous réserve que les 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ 

Notamment, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux pourront préconiser : 

- ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ōŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŎŀƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ; 

- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊelles et chemins en bois dans les zones humides ou vulnérables ; 

- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ ;  

- ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊestières ;  

- la limitation du nombre de visiteurs dans les zones sensibles durant des périodes clés pour la pérennité des habitats (périodes de reproduction, saisons 

humides) ; 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ; 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ  

 

Prescription 86  

Préserver les espaces forestiers du territoire , notamment à travers les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ qui identifieront les enjeux des espaces forestiers du territoire dans 

leur diagnostic et proposeront une traduction réglementaire adaptée. 
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Prescription 87  

Préserver ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ŝƴ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƭǳǎǘŜǊ ŦƻǊşǘκōƻƛǎΣ 

etc.), notamment Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ. 
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Axe 5. Améliorer la gestion des déchets en prévenant la production des déchets ménagers, en 

privilégiant ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜǎ

Dans la volonté de réduire la consommation de ressources du territoire, la gestion des déchets constitue un levier important à actionner. Un changement de 

conception souhaite être opéré par le territoire en faisant de ces déchets des ressources exploitables, valorisables et réutilisables. 

 

Prescription 88  

Optimiser la gestion des déchets, notamment par des dispositifs facilitant le tri à la source (locaux ou espaces communs adaptés, accessibles aux camions-bennes par 

exemple) ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΦ 

 

Prescription 89  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ Ŝǘ Ře valorisation des matériaux et déchets. 
Conformément à la réglementation en vigueur, ces nouveaux sites de stockage de déchets ménagers et assimilés pourront être implantés en tenant compte des critères 
suivants : 

- hors TVB (sauf friches) et hors sites patrimoniaux et/ou paysagers remarquables ; 

- sans porter atteinte aux activités agricoles ; 

- à proximité des sites de développement urbain ou de renouvellement, tout en préservant les populations des nuisances occasionnées (confort de vie et intégration 

paysagère) ; 

- ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛté routière. 

 
Ils ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ 

 

Recommandation 34   

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǾƛǾŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ recommandent : 

- ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όōƛƻŦƛƭǘǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜ ; 

- ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŜǊƳŞŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ƻŘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ; 

- de construire des barrières acoustiques autour des installations afin de diminuer la propagation sonore ; 

- de recourir au maximum possible à des équipements de faible niveau sonore ; 
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- ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ŀōŀǘǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ; 

- ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǇƻǳǎǎƛŞǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ; 

- ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƻƴƎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ; 

- de créer des zones tampons vertes entre les installations et les sites urbains pour atténuer les nuisances visuelles, sonores et olfactives ; 

- de fixer les horaires de transport des déchets aux plages horaires de moindre impact pour les résidents ; 

- ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ όƎŀȊŞƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇȅǊƻƭȅǎŜύ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜs par rapport aux méthodes traditionnelles. 

 

Prescription 90  

LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ, notamment travers le diagnostic et les outils réglementaires dŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ. 

 

Prescription 91  

Permettre ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜǎ, ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ Les points de collecte des ressourceries seront 

installés dans des bâtiments à efficience énergétique.   

 

Recommandation 35   

[ŀ //w[/a ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ménagères par une amélioration des pratiques de tri et de compostage en : 

- ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ƻǇǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘiculiers sur les « bonnes pratiques » 
en termes de gestion des déchets ; 

- ƛƴŎƛǘŀƴǘ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. 

Des mutualisations avec les partenaires et voisins (autres EPCI) pourront être envisagées pour construire une filière des plus circulaire et autonome possible. 

 

Recommandation 36   

[Ŝ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛon ou de renouvellement urbain. 
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Axe 6. Réduire la vulnérabilité du territoire face aux risques de catastrophes naturelles

Les risques naturels (inondation, feu de forêt principalement) sont une réalité forte pour le territoire. Le dérèglement climŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

de ces risques en multipliant les phénomènes extrêmes : sécheresse de plus en plus importante, épisodes de pluie intenses, etc. nécessitant des réponses au 

regard des problématiques actuelles, mais aussi selon une vision prospective. 

 

Prescription 92  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘϥƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎƻǳƳƛǎ 
à un risque de feu de forêt. 

 

Prescription 93  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛer les « friches agricoles » telles que définies par le SCoT et les risques inhérents (en particulier, incendie).  
 
wŀǇǇŜƭ Υ ¦ƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻn depuis au moins trois ans. Elle est dans un 

Şǘŀǘ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǘ ǘŜƴŘ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

 

Prescription 94  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ŀƭŞŀ ŦƻǊǘ 

ou très fort. 

 

Prescription 95  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎΣ ƛƴŘǳƛǘǎ par le changement climatique. Ils devront 

proposer une traduction réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όōƛoclimatisme, ΧύΣ 

la délimitation des zones vulnérables, etc. 
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Prescription 96  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
όŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜment pour y interdire les constructions 
ou les aménagements pouvant porter atteinte à leurs fonctions.  

 

Prescription 97  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǊƻƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ όŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴtes, places de stationnement enherbées, 

ŘŀƭƭŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǇƻǊŜǳǎŜΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΧύ et imposer un coefficient de pleine terre.  

 

Prescription 98  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ Υ 

- la protection des principales haies existantes, qui suivent prioritairement les courbes de niveau, dès lors que leur rôle paysager et leur rôle de préservation contre 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ sont un fait ; 

- la protection ou création de zones « tampons » nécessaires à la rétention des eaux en période de crues. 

 

Prescription 99  

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊŀŘƻƴ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǉƻur les établissements accueillant des 

enfants) ainsi que les risques émergents qui pourraient être problématiques dans les 10 ans à venir (perturbateurs endocriniens, ondes électromagnétiques, espèces 

ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜ ǘƛƎǊŜ ƻǳ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜΧύΦ 

 

Prescription 100  

Sur les communes situées en zone inondable, Ƴŀƛǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇŀǊ une interdiction de la constructibilité. 
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Recommandation 37   

[ŀ //w/[a ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎΣ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ travers de son projet de PCAET : 

- évaluent la vulnérabilité de son territoire aux évolutions climatiques ; 

- ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όōƛƻ ŎƭƛƳŀǘƛǎƳŜΧύΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent économique dans le respect de la biodiversité et des paysages. 
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Axe 7. Soutenir et encadrer le développement des énergies renouvelables comme levier de 

développement local

Le territoire de la CCRLCM détient un potentiel important en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [ŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦǊŜƛƴǎΦ 

/ŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƭŞ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǾŜŎǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 

plus vertueux, source de développement local. Le SCoT et sa déclinaison opérationnelle le Plan Climat Air Energie Territoire (PCAET) en sont des acteurs 

essentiels. 

Prescription 101  

[Ŝǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘŀƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ. Notamment, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Řŀƴǎ 
leurs outils réglementaires les éléments nécessaires afin de permettre une intégration réussie. 

 

Prescription 102  

Protéger les espaces boisés et forestiers du territoire tout en permettant la réalisation des ouvrages nécessaires au développement de la filière bois-énergie. 

 

Prescription 103  

Le développement des énergies renouvelables devra favoriser une production locale destinée à une consommation localeΦ [ΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛon est ainsi encouragée 

sur tous les secteurs y compris agricole, à condition que les revenus induits ne constituent pas la source majoritaire du modŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Prescription 104  

Les projets d'énergies renouvelables sur des terrains à vocation agricole resteront conditionnés : 

- Ł ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳent tournée vers la profession agricole,  

- Ł ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ agricole du site ; 

- Ł ƭŀ ǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

- de manière générale, à une étude agronomique du sol concluant à une très faible productivité du parcellaire concerné ; 

- Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ŀǾŞǊŞΣ à la conformité avec le décret en vigueur. 

 



 

        5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

   80 

Prescription 105  

Intégrer les ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ tout en veillant leur intégration grâce à leur qualité architecturale et paysagère, notamment à travers les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ qui proposeront des formes de bâtiments adaptées. 

 

Prescription 106  

Mettre en lumière les orientations des projets sur le sujet, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ « Energie » 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ  

 

Recommandation 38   

Les politiques ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜmplarité énergétique. 
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Axe 8. Encourager la rénovation énergétique

La rénovation énergétique des bâtiments doit ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 

Le SCoT entend ainsi promouvoir la rénovation énergétique des équipements publics les plus énergivores, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǊŜƴŦƻrcer 

ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΧύΦ 

 

Prescription 107  

Favoriser les techniques et matériaux assurant une meilleure performance des bâtis, quel que soit leur destination. Notamment, les règlements des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ devront encourager le recours à des matériaux biosourcés. 

 

Prescription 108  

Faciliter ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ, notamment en mobilisant lŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳx. 

 

Prescription 109  

Faciliter les constructions faisant preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale, ou étant à énergie positive. 
Notamment, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-28 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦Ǌbanisme permettant un dépassement des règles relatives au volume dans la limite de 30 % (20 % dans les secteurs et sites sauvegardés...) et dans le respect des 
autres règles établies par le document, pour les constructions faisant preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale ou qui sont à énergie positive. 

 

Recommandation 39   

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀuprès des particuliers et des entreprises. 

 

Recommandation 40   

Les règlements des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ globale. Les 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻōligation. 
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Axe 9. Préserver et renfoncer localement la trame verte et bleue (TVB)

La rénovation énergétique des bâtiments doit permettre de baisser les émissions de gaz à effet de serre couplée à la baisse dŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 

Le SCoT entend ainsi promouvoir la rénovation énergétique des équipements publics les plus énergivores, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 

ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΧύΦ 

 

Prescription 110  

Les fonctionnalités écologiques et les perméabilités de la TVB devront être protégées et celles qui sont dégradées, remises en bon état écologique. Notamment, les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢.  
 
Protéger les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques notamment à travers leur ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux par la mobilisation de 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όȊƻƴŀƎŜ ! ƻǳ bΣ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ό9./ύΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦΦΦύ Ŝƴ 
complément des protections déjà existantes de type site classé.  
 
¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ϦǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎité".  Si l'évitement n'est pas possible, 
ƭϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ κ 
aménagement ne remet pas en cause la fonctionnaliǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǎƻƛǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜǎΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳrer la fonctionnalité dégradée.  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ζ ;ǾƛǘŜǊΣ wŞŘǳƛǊŜΣ Compenser » sera la règle, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммл-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. La compensation devra être opérée localement, afin de maintenir la fonctionnalité de la continuité 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŞŜΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ. Des dispositions seront à prendre pour assurer 
la pŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎΧ 
 
Pour favoriser la nature dans les espaces urbanisés et les ceintures vertes, les projets de développement όƘŀōƛǘŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΧύ ƎŀǊantiront la préservation et le 
renforcement de la TVB par la valorisation et le renforcement de tous les éléments de la biodiversité en zone urbaine dans les aménagements. 
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Prescription 111  

9ƳǇşŎƘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ la destruction ou de compromettre les fonctionnalités des zones humides.  

Notamment, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ  

SΩƛƭ ȅ ŀ une dégradation ou une destruction des fonctionnalités écologiques du secteur ou de la zone est inévitable, une compensation écologique doit être exigée 

systématiquement, en application du principe « Éviter, Réduire, Compenser », selon les modalités définies par le Schéma direcǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎement et de gestion des eaux 

(SDAGE) Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

Prescription 112  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux prévoiront au sein des espaces agricoles classés en réservoirs de biodiversité, des zones Agricoles non constructibles lorsque la 
protection de la fonctionnalité écologique le nécessitera. 

 

Prescription 113  

Protéger les ripisylves et les forêts rivulaires, notamment Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǊƻƴǘ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŀƧǳǎǘŞŜ Ł ƭa largeur de la ripisylve. 
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Axe 10. Préserver et mettre en valeur le patrimoine paysager

Le territoire possède de nombreux grands sites naturels et paysagers qui forgent son identité, notamment à travers une valorisation touristique. 

 

Prescription 114  

Favoriser la préservation et la valorisation des paysages, notamment pour créer des coupures vertes et des transitions paysagères.  
Pour cela, ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ contribueront à : 

- renforcer la qualité architecturale, paysagère et enviroƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Υ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ; 

- revaloriser le paysage des zones pavillonnaires ; 

- reconstituer des lisières agro-urbaines aux limites des villes et villages en favorisant le développement de vergeǊǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ 
les usages récréatifs, la pratique sportive et les rencontres entre les habitants ; 

- mettre en valeur les espaces publics des villes, villages et hameaux. 

 

Prescription 115  

Soutenir la protection des paysages  
Notamment, ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝn limite des zones catégorisées agricoles et naturelles, des zones tampon avec les constructions devront être prévues. 
Dans la mesure où la topographie le permet, une haie et/ƻǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎences locales seront ainsi plantées sur une partie de cette largeur. 
 
Cette zone tampon devra être partie intégrante des zones ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 
 
Les modalités précises de création de la zone tampon et de sa gestion pƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
spécifiques. 

 

Prescription 116  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όǇƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭés, patrimoine architectural classé, 

patrimoine vernaculaire...). Des objectifs de qualité paysagère pour les paysages identifiés et qualifiés seront précisés. 
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Prescription 117  

Mettre en valeur d'un point de vue paysager les sentiers, dans le respect des continuités écologiques des sites (cours ŘΩŜŀǳΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘϥŀǊōǊŜǎΦΦΦύΦ  
Notamment, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊƻƴǘ les sentiers, et ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Ils pourront également recourir aux emplacements réservés afin de poursuivre le développement des voies vertes permettant la découverte du territoire et de ses richesses, 
en veillant à la protection de la végétation et de la faune locales par : 

- le contournement des zones sensibles ; 

- le zonage des différentes activités (sentiers de randonnée pédestre, cycliste ou équestre) ; 

- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƴǘǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ; 

- la conception de sentiers surélevés dans les zones sensibles ; 

- ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ; 

- ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ; 

- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ; 

- ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 

 

Recommandation 41   

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜs caractéristiques propres à chaque 

ŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ architecturales (implantation du bâti, gabarit, hauteur, matériaux, couleurs...), agricoles ou naturelles afin de préserver lΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 

cohérence des unités paysagères bâties ou non bâties, sans pour autant interdire les évolutions architecturales ou technologiques. 
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Axe 11. Améliorer la qualité du paysage urbain

Les entrées de villes et bourgs historiques sont dans la très grande majorité des cas peu lisibles et exigent une requalificaǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ζ 

premiers ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ η Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ces entrées de ville ou 

bourgs historiques. 

 

Prescription 118  

Organiser Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ōourgs et villages en privilégiant notamment une organisation du bâti qui annonce le 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ simples. 

 

Prescription 119  

Toute création ou extension de zoneǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴtégration 

paysagère du site. 

 

Prescription 120  

Éviter les conflits de voisinage, notamment à travers ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ pouvant : 

- prévoir ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘΩζ espaces tampons » avec les zones agricoles et naturelles. 
- Programmer la requalification, notamment paysagère, des différentes entrées de ville et de bourg ainsi que des nouǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

 

Recommandation 42   

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜs caractéristiques propres à chaque 

ŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ architecturales (implantation du bâti, gabarit, hauteur, matériaux, couleurs...), agricoles ou naturelles afin de préserver lΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 

cohérence des unités paysagères bâties ou non bâties, sans pour autant interdire les évolutions architecturales ou technologiques. 
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Axe 12. Préserver et mettre en valeur le patrimoine architectural, naturel et culturel 

Le patrimoine architectural, naturel et culturel du territoire est caractéristique de son identité. Sa préservation rentre daƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀŦŦƛǊmer 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

Prescription 121  

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝn respectant les éléments naturels et 

ǳǊōŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ 

 

Prescription 122  

Protéger les paysages emblématiques et les éléments patrimoniaux identitaires du territoire. Notamment, Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ en :  

- Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ ŀŦƛƴ de maintenir le caractère ouvert des 
paysages et en préservant les paysages singuliers  

- en limitant le développement dispersé des bŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ  

- en luttant contre la banalisation des paysages en proscrivant notamment le mitage des espaces naturels, agricoles et forestieǊǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ 
des infrastructures routières. 

 

Prescription 123  

Préserver et mettre en valeur le patrimoine architectural, naturel et culturel  
Notamment, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞrence d'ensemble des 
volumes bâtis, les logiques d'implantation, les espaces de respiration, l'organisation et le tracé des voies au travers de leurs règlements et de leurs Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

 

Recommandation 43   

Les caractéristiques architecturales et patrimoniales, notammŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

Le CAUE 11 pourra être sollicité pour accompagner les élus et citoyens dans leurs choix. 
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Volet spécifique ς Loi Montagne 
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Préambule 
La Loi Montagne (de 1985 puis ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŎǘŜ LL Ŝƴ нлмсύ se présente comme une réponse à de multiples enjeux dans les espaces de montagne, vers un 

développement équilibré, durable et équitable de ces espaces (reconquête de la biodiversité face au changement climatique, reconnaissance des activités 

agricoles et pastorales, préservation des paysages Χ).  

Le rôle pivot du SCoT est affirmé comme un document pleinement intégrateur à plusieurs titres : 

- ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ compatible (Article 

131-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 sont compatibles avec : 1° Les dispositions 

particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres Ier et II du titre II ; ») 

- Un document support des opérations de développement touristique les plus importantes à travers les Unités Touristiques Nouvelles (UTN) 

structurantes, mais aussi en abordant les sujets ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ n° 2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des schémas de cohérence territoriale (SCoT) a réorganisé le contenu du SCoT et sa 

structurationΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ōƭƻŎǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όŞǾƻǉǳŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘύΣ 

le document comporte deux blocs spécifiques à des enjeux territoriaux pour les territoires concernés par la loi Montagne et/ou la loi Littoral (le SCoT de la 

//w[/a ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ par cette dernièreύΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōƭƻŎǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

thématique spécifique. 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-11 des dispositifs spécifiques sur les territoires concernés par la loi Montagne. Cet article définit 

ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

Article L141-11 ς /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
En zone de montagne, le document d'orientation et d'objectifs définit la localisation, la nature et la capacité globale d'accueil et d'équipement, notamment en matière de logement des salariés, 
y compris les travailleurs saisonniers, des unités touristiques nouvelles structurantes. 
 
Il définit, si besoin au regard des enjeux de préservation du patrimoine naturel, architectural et paysager spécifique à la montagne, les objectifs de la politique de réhabilitation et de 
diversification de l'immobilier de loisir. 
 

 

/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ aontagne. 



 

        5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

   90 

Sur le territoire de la Communauté de Communes Région Lézignanaise Corbières Minervois, 19 communes sont concernées par la loi Montagne :  

 

- Albières 

- Auriac 

- Bouisse 

- Davejean 

- Dernacueillette 

- Félines-Termenès 

- Lairière 

- Lanet 

- Laroque-de-Fa 

- Massac 

- Montjoi 

- Mouthoumet 

- Palairac 

- Quintillan 

- Saint-Martin-des-Puits 

- Salza 

- Termes 

- Vignevieille 

- Villerouge-Termenès 
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Axe 1. hǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

Le SCoT souhaite accompagner le renouvellement dŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ consommation foncière est une clé 

indispensable à ce but. 

[Ωζ outil SCoT » dispose également de leviers spécifiques à ce but : les UTN (Unités Touristiques Nouvelles) qui désignent « toute opération de développement 

touristique en zone de montagne et contribuant aux performances socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘΦ ώΧϐ Lǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ мфурΣ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ 

ŘΩ¦¢b ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ en zone de montagne, le cas échéant en discontinuité, tout en respectant la qualité des 

sites et les grands équilibres naturels. »1  

À la suite de la loi Montagne II, « oƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ¦¢b ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƻǳ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛl importante, qui relèvent des SCoT, 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ¦¢b ƭƻŎŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ {/ƻ¢ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŀǳȄ t[¦όƛύ ŘΩŜƴ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ Ŏréation (en dehors des PLU(i), 

autorisation UTN requise par le préfet de département). » ¹  

Ainsi ŎƻƳƳŜ ǊŀǇǇŜƭŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ « cŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ώŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴϐ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

nature et la capacité globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles locales. » 

Le SCoT doit ainsi définir les caractéristiques des UTN structurantes dont le SCoT prévoit la création. Cependant, le {/ƻ¢ ƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ¦¢b 

structurante.   

Prescription 124  

Respecter ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴt, notamment dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

 

                                                                        

 

1 « [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¦ƴƛǘŞǎ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ bƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ », CEREMA 2019 
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Prescription 125  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭes dispositifs de la loi Montagne ne pourront urbaniser en discontinuité que sous le 
respect de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇǊƻǳǾŀƴǘ le respect des objectifs de protection des terres agricoles, 
pastorales et forestières, la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel, est prévue aux articles L. 122-9 et L. 122-10 et la protection contre 
les risques naturels. Cette étude devra être soumise à la Commission Départementale de la Nature, des Sites et des Paysages. 

 
Article L122-7 ς /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
Les dispositions de l'article L. 122-5 ne s'appliquent pas lorsque le schéma de cohérence territoriale ou le plan local d'urbanisme comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités 
locales, qu'une urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante est compatible avec le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières 
et avec la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ainsi qu'avec la protection contre les risques naturels. L'étude 
est soumise à l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Le plan local d'urbanisme ou la carte communale délimite alors les zones à urbaniser dans le 
respect des conclusions de cette étude. 
En l'absence d'une telle étude, le plan local d'urbanisme ou la carte communale peut délimiter des hameaux et des groupes d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement ou, à titre 
exceptionnel après accord de la chambre d'agriculture et de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, des zones d'urbanisation future de taille et de capacité 
d'accueil limitées, si le respect des dispositions prévues aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ou la protection contre les risques naturels imposent une urbanisation qui n'est pas située en continuité 
de l'urbanisation existante. 
ώΧϐ 

 

Prescription 126  

Protéger et mettre en valeur des aménités environnementalesΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Prescription 127  

Assurer un développement limité des villages et hameaux, en veillant prioritairement au comblement des espaces vides. Leur extension est ŀŘƳƛǎŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ 

réalisée en continuité du bâti existant, par un nombre limité de constructions, sans porter atteinte à la préservation des espaces naturels et agricoles, sans augmenter les 

ǊƛǎǉǳŜǎ όƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Définition de village : « Un village se caractérise comme un ensemble urbanisé continu qui se distingue du hameau par la présence dΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 

Elle détient également une voirie hiérarchisée. » 

Définition de hameau : « Un groupement, sur parcelles limitrophes, ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ. » 
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Axe 2. ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ 

Comme identifié dans le rapport de présentation, une partie méridionale du territoire (correspondant au massif des Corbières) détient une certaine activité 

touristique, nécessitant une remise à nouveau ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōergement disponible, particulièrement en matière de « lits chauds » (hébergement contre 

rémunération déclarée).   

Comme évoqué précédemment, le SCoT se veut être ƳƻǘŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ maîtrisée, 

ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Cette volonté passe ς en partie ς ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Prescription 128  

Les équipements, constructions et installations touristiques devront veiller à la prise en compte des capacités des réseaux (eau potable, ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧ) et anticiper 

les besoins de mobilité induits. 

 

Prescription 129  

Les projets touristiques devront démontrer ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ de la vulnérabilité des publics touristiques aux risques naturels et technologiques. 

 

Recommandation 44   

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎer la requalification des constructions 

existantes. Cette requalification devra cibler les hébergements pour les clientèles touristiques et les personnels touristiques saisonniers. 

 

Recommandation 45   

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
Un tel changement de destination devra démontrer que le potentiel touristique du site concerné est soit inexistant soit inexploitable.  

 

Recommandation 46   

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ //w[/a ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ǎŀƛǎƛǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳŀîǘǊƛǎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ό5t¦Σ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΧ).  

[Ω9tC hŎŎƛǘŀƴƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ Ł ŎŜ ōǳǘΦ 

 






